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mars, arrivaient ä Bolle par deux routes, l'une passant ä Yverdon et
Cossonay et l'aulre par le Chalet-ä-Gobet. Ces Irois localites fournirent
gite de nuit aux colonnes en marche.

De celle maniere Yverdon el Cossonay onl successivement recu et
löge chaeune 1470 hommes et 2809 chevaux. Lc Chalet-ä-Gobel a

recu de son cöte 1400 hommes el 2443 chevaux. Bolle, enfin, oü
convergeaicnl ces colonnes, a recu et löge entre les 12 el 21 mars
2870 hommes et 5252 chevaux de l'armee francaise.

En resume il rösulte des indications delaillecs qui pröcödent que
le canton de Vaud, independamment des mouvements de ses propres
döpöls et du passage par chemin de fer jusqu'ä Geneve de quatre trains
journaliers, du 13 au 22 mars, a etö charge des prestations suivantes
ä l'occasion de l'övacuation de l'armöe internee.

6397 hommes et 5182 chevaux venant d'autres Canlons, ont
traversö ä pied son terriloire.

10,507 hommes ont öle amenes ä Morges par les trains nos 3 et 5,
sur lesquels 927 ont fait elape ä pied vers Geneve avec couchöe ä

Nyon.
Ces 16,904 internes et 5182 chevaux et leurs mouvements dans le

Canlon ont donne lieu ä 2^495 journees de subsistances aux hommes
et ä 13,173 journees de fourrages aux chevaux.

II y a eu 16,561 logements ä fournir ä ces memes hommes.
18,880 internes ont ötö emharques dans les ports du Canton et

transportös ä Geneve par les bateaux ä vapeur et le lac.
1103 avec 186 chevaux sont alles ä pied ä Geneve.
2870 hommes avec 5252 chevaux sont rentrös en France par le

Pays-de-Gex.
Dans ces chiffres ne sont pas compris les escortes de troupes suisses

qui aecompagnaient les colonnes, ni les evacuations de convalescents,
soit par le lac soit par chemin de fer. »

LA REVISION CONSTITUTIONNELLE A L'ASSEMBLEE FEDERALE.

I. (Suite}.
M. le conseiller födöral Dubs examine la question au triple poinl de vue militaire,

financier et politique.
Au poinl de vue mililaire, on est d'accord sur plusieurs poinls imporlants, la

suppression de l'echelle des contingents d'hommes, l'obligation gönörale du Service

mililaire, el meme Pamölioralion de l'instruction par la cenlralisalion de
finstruclion de Pinfanlerie. L'orateur conserve quelques doutes sur les rösultats de

celte derniere mesure, mais apres les explications qui lui ont ölö fournies par des

personnes compötentes, il ne fera pas d'opposilion.
II est ögalement necessaire, a-t-on ajoute, d'apporter de l'uniformite dans les

prestations des citoyens et des Cantons quant a l'habillement et ä l'equipement, et
de poser les bases de la taxe pour l'exemplion du service militaire. L'orateur ne
s'oppose pas ä ce qu'on prevoie des ameliorations dans ces deux direclions, en di-
sant dans la Constitution que la legislation federale röglera ces deux points.

Mais il reste ä savoir s'il convient de mettre des ä prösent l'habillement et
l'öquipement enlre les mains de la Confederation. M. Kuenzli a dit hier que lors de
la derniere levee de troupes on avail trouve des corps mal habilles et mal equipös.
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M. Dubs donne lecture de plusieurs passages de rapports militaires, desquels il
rösulte que les abus signalös n'avaient pa< grande. imporiance et pouvaient ötre
ecarlös par les inspeclions faites pendanl l'instruction. La cenlralisalion de
l'inslruction de l'infanterie aura, sous ce rapport, d'oxcellents rösultats.

11 n'est pas non plus nöcessaire de centraliser Padministration mililaire pour
pouvoir surveiller el contröler lc recrutement, car la Confederation possede döjä
ce droit d'une maniere generale en vertu de Part. 20.

M. Anderwert a al'firmö qu'en matiere militaire l'uniformite esl la force. C'est lä

une simple pelition de principe, une affirmation qui parait fort belle en thöorie,
mais en pralique on ne tarderait pas ä voir, au jour du danger, qu'il faul toujours
en revenir ä Pinitiative de chacun des membres de l'ensemble. On s'inquiöterait
fort peu des tableaux, des rapports fournis au centre par les extrömitös, s'il fallait
en venir ä une levee de boucliers.

On a pu voir dans la derniöre guerre que la France a surtout manque de ces
points intermediaires, qui pouvaient fournir ä ses corps de Iroupes des lieux de
ralliement, en meme lemps qu'une Organisation des vivres, des munitions, etc.
Combien, dans un moment decisif, ne regrelterions-nous pas, en Suisse, ces 23
rouages preis ä fonclionner, et qui auraient disparu dans la grande centralisation
de notre mililaire?

En 1868, le chef de notre Departement militaire a prepare un projet qui a

produit beaucoup d'emotion. Ce projet ne proposait pas la cenlralisalion de
l'adminislralion militaire; il a oecupö toutes los societes militaires et politiques, les
unes Pont appuyö, les autres Pont combatlu, mais nulle part on ne l'a trouve in-
suffisant. Depuis lors esl survenuela guerre enlre la France el l'Allemagne.

Or, celte guerre a prouve que la centralisation militaire est une faiblesse pour
les armees. II faut profiter de cette lec,on. En outre, ä la suite de la derniere levee
de troupes en Suisse, M. le gönerai Herzog a prösente un rapport ires-dölaillö
sur les experiences qu'il a faites pendant cette campagne, et nulle part dans ce
rapporl il ne demande la centralisation de Padministration militaire. 11 s'est donnö la

peine de consulter tous les commandants de troupes sur les ameliorations qui leur
paraitraient dösirables dans l'organisation militaire, et ces officiers ne se sonl point
prononcös pour la cenlralisalion de l'administration militaire. L'orateur eslime que
ce sont lä des motifs suffisants pour renoncer ä celte centralisation.

II ne veut pas insister longuementsur la question financiere, qui lui parail ötre
la moins importante des trois. II ne fait d'ailleurs d'autres propositions ä cet egard
que celles qu'a prösentöes M. Cöresole au nom du Conseil fedöral. II fait seulement

observer que, par la combinaison proposee par la commission du Conseil
national, les Cantons n'auronl rien ä perdre ni ä gagner, mais que les avantages et
les charges se repartiront sur eux d'une facon tres inegale. 11 s'agit de savoir
mainlenant si la Confederation pourra, avec ses ressources ordinaires, couvrir le
deficit de deux millions, que prevoit la commission, ou si eile sera obligee de re-
courir encore aux Cantons. M. Dubs ne croit pas qu'on pourra, ä l'avenir, s'en
tenir ä un budget militaire de 7 millions, parce que les depenses iront toujours
en augmenlanl. Si, toutefois, on ajoute, ä ces 7 millions 1 million pour les
reformes politiques que prevoit le nouveau projet de Constitution, on arrive ä un
deficit de prös de trois millions par annöe. Les peages et les postes rapporteront-
ils assez pour que cette augmentalion puisse servir ä couvrir un pareil deficit
Quand les Canlons ne seront plus interessös ä restreindre les döpenses et ä aug-
menler les recettes de ces deux administrations, on verra se produire tant de

röclamations et de demandes de nouveaux Services, de reduction de taxes, qu'on ne

peut guere compter sur une augmentation de recettes öquivalente ä celle de celte
annöe.

En somme, au point de vue financier, l'orateur n'estime pas qu'il soit prudent
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pour la Conföderation de renoncer la ä participalion des Cantons aux döpenses
mililaires.

Passant ä la question politique, M. Dubs cherche quels sont les molifs
politiques qui peuvent engager ä enlever aux Canlons toule infiuence sur le mililaire.
Le seul qui ait ötö indiquö est celui-ci : depuis 20 ans toul ce qu'on a fail d'heu-
reux pour la Conföderation l'a öle par la centralisation. Mais les chemins de fer,
les grandes correclions de fleuves, etc., ont ötö la consequence ou de Pinitiative
privöe ou de la Cooperation de la Confödöration et des Cantons. MM. Slannpfli el
Anderwert onl cherche ä dömontrer quo les Cantons n'auront pas grand' chose ä

perdre. Pourquoi vout-on leur enlever encore ce peu de chose, alors que bon
nombre de Cantons et de citoyens voient avec inquiötude les tendances cenlralisa-
trices

Du reste, ce n'est pas si peu de chose que la possession de l'administration
militaire. Par celle possession, les Cantons restent les maitres chez eux, ce qui ne
sera le cas ni si la Conföderalien nomme dans les Cantons des employes qui lui
obeissent ä eile seule, ni si eile fail des directeurs militaires ses agents dans les
Cantons. La possession de l'administration militaire a en oulre cel avantage pour
les Canlons qu'elle leur permet de maintenir eux-memes l'ordre sur leur terriloire,
ce qu'ils ne pourraient faiie qu'ä la condition de posseder les armes et les munitions

necessaires pour leurs contingents.
Les parlis au pouvoir ont Phabitude de trouver qu'il n'est pas mauvais de

donner plus de force ä Pautoritö federale, mais les temps changent, les partis
suceödent aux parlis Du resle, les interventions födörales sont rarement aocueillies
favorablement dans les populations suisses. C'est ce qu'on a pu voir recemment ä

Zürich et pröeedemment ä Geneve.
Conviciit-il dös lors ä la Confederalion de se möler aux mouvements politiques

et de s'exposer ä avoir ä chaque instant ä inlervenir les armes ä la main"?
M. Stamiplli a declare qu'il ne veut pas d'un Elat unilaire. L'orateur ne doute

pas de la sincerile de ces paroles; mais quand la Confedöration sera seule nanlie
de l'administration militaire, d'aulres centralisalious viendront plus tard, et par la

logiquodes fails les Canlons perdront de plus en plus de leur importance. »

On a dit qu'ils pourraient encore s'oecuper des chemins de fer el des ecoles;
ils auront aussi la construetion des routes, la police, etc., mais avec la centralisation

mililaire on aura donnö le coup de mort ä notre Organisation föderative.
M. le conseiller federal Welti jetle un regard sur l'historique de la reforme

militaire. Par 18 voix, la commission de 1848 pour la reforme militaire avail adopte
döjä la centralisation de finstruclion de Pinfanlerie. C'est un fruit mur qu'il s'agit
de cueillir aujourd'hui. Du reste, les Cantons n'ont ä inslruire actuellement que
les recrues et les soldals en gönerai. La Confederalion est döjä chargee de Pins-
truclion pour les armes speciales, pour le service sanitaire, pour les officiers, ele.
II est necessaire de generaliser celte competence, car, malgrö la meilleure volonte
du monde, les Canlons n'ont pas des ressources financieres et inlellectuelles
süffisantes pour s'acquitler de celte täche avec toul le succes desirable.

Laxenlralisation de l'inslruclion des milices esl donc un sacrifice necessaire ä

faire sur l'autel de la patrie: mais ee sacrifice n'est pas aussi considerable qu'on
peul lc supposer, et l'opinion publique le reclame.

Dans le sein de la commission de 1848 on avait dejä propose de centraliser non
seulement l'instruction, mais encore toute Padministration militaire. Celte question

a fait de grands progres depuis lors. Veut-on maintenant la comprimei"?
L'orateur, auteur du projet de reoiganisalion mililaire de 1868, demande

maintenant qu'on aille plus loin qu'il ne le proposait alors, parce quo plusieurs annees
se sont passöes et de graves övönements se sont aecomplis depuis lors.

En 1848, il s'agissait uniquemeiit de former une armee föderale au moyen des

contingents des Cantons; c'ötait lä un cbef-d'ceuvre, mais ä l'heure qu'il est ce
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n'est pas par ces artifices que nous pourrons portcr notre armee ä la hauteur
qu'elle doil alteindre. Nous avons actuellement, gräce ä ce Systeme, 22 demi-
bataillons et 24 compagnies dötachöes d'infanlerie. Pour le recrutement des soldats

du train dont on a besoin pour une compagnie formöe par un Canton, on ne

peul prendre des hommes en dehors de ce Canton, et il peut se faire que co dernier

ne possöde pas le personnel necessaire, tandis que le Canton voisin a des
hommes tout ä fait qualifiös, mais qu'il est foreö de placer dans d'autres corps,
oü leur utilite est beaucoup moindre. Dans les compagnies du train de parc la

confusion est encore bien plus complete.
II faut donc que la Confederation puisse chercher dans les localites oü eile est

la plus siire de les trouver, les elements donl eile a besoin pour constiluer
convenablement les differents corps de son armöe. Les grandes villes, par exemple,
peuvent fournir un plus grand nombre d'officiers que la campagne, proporlion
gardee de la population. Tel Canlon pourrait fournir des chevaux, mais c'est le
Canton voisin qui se trouve charge de fournir l'artillerie ou la cavalerie, etc.

Dans les conditions actuelles, il devient impossible de trouver le personnel pour
les 14 nouvelles balleries qu'on a decide de former; le recrutement de la cava ¦

lerie est lout aussi difficile. Quant au service sanitaire, on ne peul Porganiser
convenablement, aussi longtemps qu'il y aura ä Genöve, ä Zürich, ä Bäle, un
nombre considerable de medecins surnumeraires, qn'on ne peut atlribuer ä d'autres

corps qu'ä ceux de leurs Cantons respectifs.
Passant ä la question de Phabillemeut et de l'equipement, l'orateur affiime que

la derniere inspeclion «gönörale qui a öle faite a prouve que deux Cantons seulement

(Zürich et Bäle-ville) possedaient absolument tout ce que, sous ce rapport,
la Confederation avait le droit de röclamer d'eux. Les choses sonl encore bien
plus defectueuses en ce qui concerne l'equipement de la landwehr.

On objeetera quo c'ötait au Departement militaire federal ä veiller ä ce que les
Cantons s'acquillassent de leurs devoirs : mais Pexplication esl fori simple : les

Cantons se retranchent constamment derriere leur souverainete et leur dignitö, et
lous les efforts du Deparlement mililaire fedöral vont se briser conlre leur resistance

passive, justeinenl parce que la Confedöration n'a pas en cetle matiere
1'autorite necessaire.

Actuellement, les Canlons n'ont pas d'autre soin que de rejeter autant que
possible leurs charges sur le dos de la Confederation, comme on a pu le voir ä

propos des deux affüts dont Bäle-ville ne voulait pas payer les frais de transformation.

La Confederation doit payer les canons de Partillerie souveraine des Cantons;

eile est toujours lä pour payer, mais des qu'elle veut aussi Commander, on
se retire sur le terrain de la souverainete cantonale.

L'orateur fournit ici des chiffres, desquels il rösulte que les Canlons possedaient
un materiel de guerre beaucoup plus considerable au commencement de ce siecle

que maintenant, el il montre que peu ä peu ils se sont habituös ä ne s'acquiller
de leurs obligations que d'une facon fort insuffisante, en invoquanl toujours leur
souverainete. II donne quelques exemples des innombrables delails qui absorbent
l'activile de Padministration militaire fedörale, gräce ä l'organisation acluelle, et

qui entravent toutes les branehes du service.
Celte administration rappello l'etat de l'armee allemande, non pas de celle qui

a vaincu ä Sedan, mais de celle qui a etö ballue ä Rossbach. Ce n'est pas en cela

qu'on doil faire consister la souverainete cantonale.
On a parle de Pinternement de l'armee francaise de l'Est comme prouvant les

immenses Services que peut rendre l'activite militaire des Gantons. II ne faul pas
oublier que ce n'ötait pas lä une action militaire, mais bien un simple acle de

bienfaisance, auquel tous les citoyens onl pris part.
En definitive, une armöe n'a d'autre but que la guerre, et quand on parle de

l'organisation mililaire on ne doit se preoecuper que des moyens ä employer pour
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qu'elle repondo le mieux possible ä ce but, c'est-ä-dire pour que les troupes
soient le mieux equipees et le mieux armees possible.

Or, il est vrai que dans la derniere levee de iroupes les effectifs ont öle mis
sur pied avec une rapidite remarquable; mais qu'est-ce que leslroupcs avaient
avec elles, en fait de munitions, de chars, de fourgons, de vetemenls, etc.? C'est
lä un autre cötö de la question qu'il ne faut pas perdre de vue.

Au jour du danger, le chef du Departement militaire ne pourrait faire aulre-
menl que de renverser toute l'organisation militaire, parce qu'elle ne ferait que
nuirc ä la defense. A quoi bon conserver une Organisation qu'on est force de
mettre de cöte, juste au momenl oü l'on aurait besoin de s'en servir?

Au poinl de vue politique, M. Welti declare qu'ä son avis, la souverainete
cantonale n'a rien ä faire avec la defense nationale; dans l'organisation mililaire
actuelle, celte souverainete n'est qu'un mylhe, car la Confederalion decrete les
ordonnances et reglements militaires sur lous les poinls. Avec Padoption de la

proposition de M. Cöresole, la Confederation contrölera les exemptions militaires,
dirigera la pereeption de la laxe sur ces exemplions, nommera les inslrucleurs,
etc. Quant ä la nomination des officiers par les Cantons, eile ne peut plus avoir
lieu dans les memes conditions qu'aujourd'hui, des que la Confederalion sera
chargee de former el d'instruire ces officiers.

II en est, sur bien des points, de la souverainete cantonale comme d'une bible
qu'on s'est transmise religieusement, de göneralion en göneration, si bien qu'il
n'en resle plus que la couverlure, ä laquelle on rend le möme culte que si eile
conlenail encore les feuillets.

L'orateur est absolument opposö ä toute tendance ä faire de la Suisse un etat
unitaire; mais il n'est pas question de cela : i! s'agit uniquement d'augmenter la
force defensive de notre patrie.

M Welti refute Pargument qu'on a lire, en faveur du maintien de Pötal de

choses actuel, de la prölendue Organisation föderative de l'armöe föderale. II y a,
en Allemagne, des Etats fedöratifs, mais rien n'esl moins federatif que l'armee
allemande. Si les Cantons suisses ötaient chacun en mesure de metlre sur pied une
armöe d'un million d'hommes il n'y aurait aucun inconvenient ä leur laisser le
soin de se döfendre; mais dans les conditions oü se trouve la Suisse, il faut
necessairement qu'ä cöte d'un bon armement de nos troupes nous ayons une bonne
Organisation militaire, debarrassee de toul ce qui pourrait nuire ä la defense du

pays.
On a dit enfin que ce serait une honte de voir la Confödöration inlervenir dans

des Canlons oü des desordres viendraient ä surgir. La honte est pour ceux qui
provoquenl des scandales, et depuis 1848 les partis dans les Cantons n'ont plus
le droit de se rendre justice ou de s'emparer du pouvoir les armes ä la main; la
Confedöration est lä pour inlervenir et pour empöcher la guerre civile d'ensan-
glanler nos villes.

Du reste, rien n'empöche que dans certains cas d'urgence les Cantons ne puissent

se servir de leurs forces mililaires pour rölablir l'ordre chez eux.
A la suile de la guerre de Trente ans, la Suisse s'est trouvöe dans une periode

oü les Cantons etaient divises par la politique et par la religion, mais eile n'a pas
craint, ä cette epoque, qu'une centralisation militaire nuisil au döveloppemont de
ses intöröts politiques. Nous nous trouvons actuellement dans une periode ä peu
prös semblable. On ne doit donc pas eraindre de faire ä la patrie le sacrifice qu'elle
demande.

M. Peyer-Imhof examine specialement la question des consöquences financiö-
res de la rövision projetee, selon qu'on se place au point de vue de la majorite de
la commission ou au point de vue de la nouvelle proposition du Conseil federal.

Comment couvrira-t-on le deficit de 5 ä S 1(2 millions qu'entrainerait la

proposition de la commission?
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On peut, sans exagöration, compter que le produit des pöages augmcntera d'un
million de francs, comme le prouvent les resultats de l'annöe courante, et cela
sans compromeltre les intöröts du commerce et de Pitidustrio de la Suisse. En
outre, on peut ölever les tarifs sur certains articles, le tabac, le pötrole par exemple,

el trouver lä une nouvelle ressource.
Une troisieme ressource peul ötre cherchöe dans le produit de la taxe militaire,

et une quatrieme dans la suppression de la franchise de port.
On a propose encore d'autres moyens, les contingents d'argent, Pimpöl föderal

sur le revenu.
II sera donc possible d'öquilibrer le budget, alors meine qu'on adoplerail les

propositions de la Commission qui vont plus loin que celles de la majoritö du
Conseil fedöral.

Les depenses ordinaires de la Confederation s'ölövent ä fr. 18,840,000. On

peut ajouler ä celte somme fr. 1,300,000 pour les subsides födöraux ä des
travaux d'ulililö publique, fr. 3.400,000 pour l'intöröt et Painorlissement des em-
prunls de 1857, de 1866 et de 1871; fr. 70,000 pour les depenses qu'entrainera
la nouvelle Organisation du Tribunal fedöral, fr. 256,000 pcur les frais d'application

du referendum, ele ; fr. 6,600,000 pour les nouvelles depenses militaires.
Le tolal des depenses serait donc de fr. 50,466,000.

Les recettes se repartiraient comme suit :

Recettes ordinaires fr. 25,675,000
Recelte en sus sur les peages »1,000,000
Augmentation des tarifs de pöages > 680,001)
Taxe mililaire >. 1,500,000
Franchise de port » 500,000

Tolal fr. 20,155,000
Le deficit seraitdonede fr. 1,311,000 d'apres les propositions de la Commission.
Si l'on fait un calcul semblable avec les propositions de la majoritö du Conseil

fedöral, on Irouve un deficit de 2,550,000 fr., ce que demonlre Poraleur, qui
conclut en recommandant les propositions de la Commission.

Sur la proposition de M. Anderweit, il est convenu que les calculs de M. Peyor-
Imhof seront imprimös et distribues ä MM. les membres.

M. Frey-Herosee. La centralisation proposee par la commission est-elle utile
Aura-t-elle pour resultat d'amöliorer notre armöe? Si eile a ce resultat, la question

financiere disparait. II ne s'agit pas, il est vrai, d'une cenlralisalion politique,
mais la centralisation militaire en sera le principe Toules les fois qu'on donne ä

une autorite un pouvoir centralisö, on marche du cöle de la monarchie, la decen-
tralisation elant seule un principe republicain.

II y a cependant des modifications ä apporter ä la Constitution acluelle. Au
nombre de ces modifications se Irouve la suppression de l'öchelle des contingents.
Quant ä l'instruction de Pinfanlerie par la Confederalion, eile esl moins necessaire,
car l'experience a montre que l'instruction donnee par les Canlons esl bonne. II y
a une vingtaine d'annees, on apprenail ä la troupe ä faire la charge cn douze

temps, ä prösenter l'arme, etc. II ne s'agissait pas de l'exercice du lir. Depuis lors
l'instruction s'est modifiee et l'on peut dire que les Cantons s'acquitlent de celle
lache avec intelligence et dövouement. Zürich, Berne, Lucerne, St-Gall, Argovie,
Vaud, donnent une excellente instruction ; il en esl de meine des petits Cantons;
plusieurs d'entr'eux ont des bataillons qui ne le cedent ä aucun des grands Canlons.

II est vrai que quelques Cantons montrent moins de zele ; mais ce ne sont lä

que des exceptions, et l'on peut dire que dans la regle l'instruction donnee par les

Cantons est bonne. II est douteux que par la cenlralisalion on obtienne de meilleurs
resultats.



Si l'on centralise l'instruction, la Confederation sera ä la fois l'exöcuteur et le
surveillanl, landis que maintenant eile exerce un contröle qu'ello peut rendre aussi
serieux qu'elle le veut, sans augmenter ses charges pöcuniaires.

On appuie l'idee de centralisation en disant qu'ello permeltra d'organiser les
divisions territoriales. II ne faut pas allacher trop d'imporlance ä cel argument,
car au jour du danger il depend du general et du chef d'ötat-major de proceder ä

cette Organisation. En 1847, l'orateur ötait chef d'ötal-major gönöral, et, seul, il
a fait cetle Organisation en une demi-journee. Tout cela depend des cirsconstances
du moment et du besoin que l'on a ou de plus de troupes d'avanl-garde ou de plus
de röserve.

II n'est donc pas necessaire de proceder ä une centralisation militaire plus
complöte. Neanmoins, dans la position oü se trouve actuellement la Suisse, il faut que
les deux opinions se fassent des concessions, de sorte que l'orateur est dispose ä

coneöder ä la Confederalion l'inslruction de Pinfanlerie.
II s'agit maintenant de savoir si la Confederation doil supporter lous les frais

qui rösulleront de cette innovation On a parle de l'augmentation du produit des

peages; c'est lä une recelle trös problematique, car des qu'on ölövera les droits on

provoquera la contrebande el on diminuera la consommation, en möme temps
qu'augmenteronl les frais de conlröle. En tout cas, la pratique ne röpondra
probablement pas ä la thöorie, et la suppression des octrois serait beaucoup plus
populaire que l'augmentation des droits de douane.

Plusieurs oraleurs se sonl dejä prononees pour la proposition de M. Cöresole,
mais M. Frey-Herosee ne peut s'y ranger qu'ä la condition qu'on y ajoulera une
disposilion porlant que les Canlons partieiperont aux frais de l'instruction dans une
mesure ä döterminer par la legislation fedörale.

M. lc prösident donne connaissance des rödactions suivantes, proposöes par
M. Scherer.

Le premier alinea de Part. 19 serail ainsi coneu:
« L'armee födörale se compose de l'ensemble des hommes lenus au service

militaire d'apres la legislation föderale. »

On ajouterait ce qui suit ä l'art. 20:
« 2e alinea. En lant qu'aucune consideration mililaire ne s'y oppose, les unites

tactiques doivent elre formees de iroupes d'un meine Canton.
Dernier alinea. la legislation föderale prendra les dispositions necessaires pour

Pexöculion de ces prineipes ainsi qu'en ce qui touche la parlicipalion des autoritös
cantonales ä l'administration mililaire. »

Une autre proposition, de MM. Friderich et Perrel, est ainsi conQiie :

« Autant que possible, les troupes de chaque Canlon devront ötre organisees de
maniere ä former des unites ou des fractions d'unile taclique.

L'exöcution de la loi mililaire dans les Canlons a lieu par les autorites cantonales
dans les limites determinees par la legislation federale. »

M. Eytel (Vaud) a remarque dans le discours de M. Welti deux idöes principales

: 1° que l'organisation mililaire actuelle est trop compliquee; 2° que la
centralisation militaire serait sans infiuence sur la politique federale.

M. Eytel a fait partie de la commission du Conseil national qui a ölabore
l'organisation mililaire actuelle, el il eile un passage du rapport du gönöral Dufour
indiquant celte grande idee que la force mililaire suisse repose sur le concours des
Cantons et de la Confederation. Tout a peut-ölre change pour la jeune öcole qui a

droit sans doule ä sa place au soleil. Mais tout n'a pas change pour l'ensemble du

pays.
Afin d'examiner ä fond la question, M. Eytel doit placer Padministration födörale

aussi sur la sellette, comme M. Welti y plagail hier les administrations
cantonales, et il veut montrer que l'administration föderale est jelee dans une fausse
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voie chaque fois qu'elle n'est pas retenue par des disposilions legislatives expres-
ses. II eile l'achat des coques de bateaux ä vapeur autrichiens (du lac Majeur),
soi-disant pour la defense militaire de la Suisse, puis revendues quelques mois

apres comme vieux fer. Le süperbe magasin construit ä Lucerne ötait represente
comme trös necessaire. Au bout do quatre ans, il a fallu le raser el on a vendu
le terrain.

La caserne de Thoune a coütö 1,500,000 fr., quand des casernes cantonales
contenant autant d'hommes ne coülent que 400,000 fr. Pour les fusils Vetterli,
M. Eytel pose en fait aue, si les administrations cantonales elaient chargees de les
fournir, on aurail dit lors de la derniöre mise sur pied qu'elles avaient trahi la
Suisse. En effet, depuis cinq ans que ces armes sont en oeuvre, on n'en a pas
trouve une seule pour l'armement des Iroupes envoyöes ä la frontiere en 1871.
On donne les armes speciales comme un modele d'instruclion, et cependant,
chaque annöe, dans les rapports federaux, sont signalees des imperfections. En
fail, la Confederation realise te progres, mais pas plus rapidement que les
Canlons.

M. Eytel leproche ä M. Welti, dans Penumeralion de ce qui manque aux Cantons,

d'avoir employe des indications propres ä egarer le jugement; ainsi il dit que
Bäle-Campagne manque de 40 °/0 d'officiers d'artillerie. Or, sur 5.officiers, il en

manque 2 ä une batterie. M. Eytel invoque des exemples reeenls. Quand l'armee
frangaise a passe la frontiöre, 40,000 hommes sont arrivös sur un point oü seulement

500 hommes de landwehr cantonale s'ötaient mis sur pied toul seuls. En
1838, nous avons vu comment les troupes cantonales oecupaient les frontieres et
nous ne savons pas encore ce que ferait la Confederalion dans une eventualilö
semblable. II est connu que, dans la derniöre campagne, le commissariat a laisse
beaucoup ä desirer. M. Eytel eile des faits ä l'appui. M, Welti, dit-il, a beaucoup

amusö l'assemblee avec les trompettes de basse fournics par trois Canlons

pour une ecole; mais lors de la derniöre mise sur pied, un bataillon fribourgeois
ayant du demander Irois armuriers, la Gonfedöraiion iui a envoye Irois
aumöniers.

Le fait qui domine le bon et le mauvais cötö dans toute administration se
trouve indique dans deux dictons populaires : « Qui trop embrasse mal ötreint »

el « fil tenu de trop loin casse. »

M. Eytel appuie donc l'idöe de la Cooperation des Cantons et de la Conföderation

emise par M. Dubs, et il ne desire pas que l'armee suisse soit composee de
soldals au lieu de Pötre de citoyens libres. Avec la cenlralisalion absolue, il est
possible que les choses marchent bien quand il y aura ä la töle un homme dis-
tingue comme le chef actuel du döparlemenl militaire föderal. Mais il ne faul pas
oublier qu'aprös les Niel viennent les Leboeuf, el l'on peut avoir ä ce poste un
homme politique fort, mais Ires mauvais mililaire.

En oulre, on aurait ton de nier que l'organisation mililaire d'une republique
n'exerce pas une infiuence sur l'esprit politique du peuple. C'est pourquoi
M. Eytel prefere avec de petites imperfections le sysleme actuel qui sauvegarde
l'esprit liberal et palriotique dans l'armöe.

Avec les propositions de la commission, dit M. Eytel, vous fortifierez la
matiere de l'armöe, mais vousen aßaiblirez la pensee, et on ne peul avoir des
institutions republicaines föderatives sans leurs complicaiions necessaires On n'a pas
refule Pargumenl de M. Dubs que, pour exister, les Cantons doivent resler mai-
tres chez eux. M. Welti a compare la souverainete cantonale qu'il dit respecler ä

une vieille Bible sur une armoire, venörable, mais qui n'a plus que la reliure. »
M. Eylel n'admet pas un pareil langage. A l'article 20, apres que la Chambre a

vote les articles 1 et 3 qui reconnaissent l'exislence et la souverainete des

Cantons, que les parlisans de la centralisation aient le courage de leur ceuvre; qu'ils
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prennent la Constitution de 1798 et qu'ils proclament PHelvetique une et indivi-
sible. Autrement il pourra venir une heure oü on leur dira que leur conduite a ötö
entachee d'bypocrisie.

MM. Deucher, de Thurgovie et Kaiser, de Soleure, se prononcent avec force

pour la centralisation mililaire.
M. Friderich, de Genöve, explique Pamendemenl qu'il a proposö, d'accord avec

M. Perret. (Voir plus haut.)
M. Friderich pense que eet amendement, s'il est adopte contribuera beaucoup

ä faire admettre, dans le peuple suisse et dans les Cantons, la rövision projetee de

l'organisation mililaire.
On obliendi'3 aussi bien la centralisation militaire avec la proposition du Conseil

federal qu'avec celle de la commission. Toute la difference entre ces deux propositions

concerne PhabiHement el l'öquipement, le tailleur et le sellier, en meme
temps que Pabandon des indemnitös des postes et des peages. Le sacrifice quo fe-
raient les Canlons en abandonnanl ces deux points n'en est pas un, et il vaut mieux
encore cette combinaison que celle que propose M. Stehlin.

Dans la proposition du Conseil födöral, il est un point qu'appuie l'orateur. C'est
la disposition relative aux unites lacliques. II y ajoule une aulre disposilion, qui
pose d'une fagon tres neue les limites des altribulions cantonales en maliöre militaire.

M. Friderich repousse, du resle, l'idee deM. Welti, d'apres laquelle les autorites

militaires cantonales devraient ölre mises enlierement de cötö et remplacees

par des fonctionnaires federaux. Ce que craignent surtoul les Cantons, c'est la bu-
reaucralie föderale, c'est-ä-dire celle autorite militaire qui peut emprisonner un
citoyen pendanl 30 jours et que le peuple ne peut pas renvoyer quand il le veut.
On ne veut ä aucun prix d'une Intervention des employes federaux dans l'intörieur
des Cantons Cette 'Intervention ferait delesler l'autorite protectrice de la Conföderation

et detruirait son infiuence.
II ne faut pas croire, d'ailleurs, que Popposilion ä la centralisation militaire

vienne de Cantons qui n'aiment pas ä aecomplir leurs devoirs vis-ä-vis de la
Confödöration. Elle vient, au contraire, de Cantons qui remplissent leurs obligalions
militaires avec le plus grand soin. Les institutions mililaires cantonales ont beaucoup

de bon et elles ont rendu de grands Services. M. Friderich les verrait dispa-
raitre avec peine, et il saisit celle occasion pour remercier le canton de Vaud de

Pempressement avec lequel il a toujours repondu ä Pappel du canton de Genöve
dans les jours de danger.

M. Stehlin repond ä M. Welti et insiste sur ses propositions föderatives.
M. Lambelet, de Neuchätel, explique Pamendemenl suivant, qu'il prösente de

concerl avec M. Desor:
« Les autorites cantonales parliciperontä l'administration militaire dans les limites

de la legislation federale. »
On se trouve entre deux prineipes absolus; l'un est celui de la centralisation

complöte du mililaire et l'aulre est celui de la competence canlonale en maliöre
mililaire. Le premier principe va au-devant d'un rejel par le peuple, qui se fait
difficilement l'idöe d'une Organisation d'arrondissements militaires födöraux ne rö-
pondant pas ä la notion des Cantons. Dans le canton de Neuchätel on fait tous les

ans un recensement militaire et dans d'autres Cantons on ne le fait pas. Chaque
Canton a ses habitudes et ses tradilions militaires. Comment un proposö militaire
federal sur plusieurs Cantons combinera-t-il toutes ces dispositions diverses? Ce
n'est pas le tout de poser de beaux prineipes dans une Conslitution, il faut encore
avoir des organes pour les mettre en application. Or, la Confederation n'aura pas
d'organes de ce genre dans les Cantons si l'on ne prevoit pas que les autorites
cantonales partieiperont ä l'adminislralion militaire.

La proposition de MM. Lambelet el Desor ne se place donc dans aucun des deux

camps extremes.
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L'orateur se prononce contre les peages, qui sont les restes du moyen-äge, oü
l'on dimait les voyageurs sur les routes.

M. le conseiller föderal Ceresole donne quelques renseignements en röponse aux
calculs de M. Peyer-Imhof. La question finaneiöre n'est pas la question essentielle
dans le debat, mais des que des comptes ont ölö prösentös il est utile de les rec-
tifier.

Dans le comple des depenses que M. Peyer a elabli comme devant resulterdes
propositions de la commission, on a oublie la somme de 350,000 fr., qu'on a

röservöe ä quatre Cantons sur le produit des peages. En outre, M. Peyer-Imhof a

omis de mentionner une somme de 400,000 fr. sur les döpenses qu'occasionne-
rait la reforme mililaire proposee par la commission de teile sorte qu'aux
1,300,000 fr. prevus comme deficit il faut ajouter 800,000 fr.

De plus, il faul prövoir plus de la moitie de Pimpöt militaire comme revenantä
la Conföderation, car il suffira de laisser aux Cantons le quart ou le tiers de celte
taxe pour les indemniser des frais militaires qui leur incomberont encore.

En consequence, le Conseil federal maintient ses propositions, qu'il estime ötre
les plus favorables sous le rapport financier.

La question doit ötre examinee surtout au point de vue militaire et sous le
rapport financier. Or, au point de vue politique, il faut qu'on arrive ä un compromis
entre les Cantons et la Confederalion.

Si l'on adopte les propositions du Conseil federal, des demain on pourra adopter
le projet de reorganisation de nolre armöe elabore par M. Welli el apporter toutes
les ameliorations dösirables ä nos institutions militaires.

Sous la röpublique helvetique, le minislere de la guerre a travaille loyalement
el courageusement ä la centralisation de l'organisation de l'armee ; il avait tout en
mains pour cela ; mais il n'est arrivö qu'ä de biens faibles resultats, comme Pin-
dique Phistorien Tillier. Ce n'est qu'ä Pepoque de la centralisation mililaire que
l'avoyer Steiger a pu dire, du fond de Pexil : « L'honneur militaire de la Suisse
est perdu. »

On arriverait ä un compromis, en adoptant les propositions du Conseil föderal,
en ce sens qu'on centraliserait l'instruction de Pinfanlerie, mais qu'on laisserail
aux Cantons la competence administrative quant ä Papplication des lois militaires
föderales.

On demande la cloture.
MM. Peyer-Imhof et Scherer renoncent ä prendre la parole.
M. le conseiller federal Dubs confirme les rectifications faites aux calculs de

M. Peyer-Imhof par M. Cöresole. II affirme que la proposition de M. Scherer,
renvoyant la question essentielle ä la loi, n'a pas d'autre but que de soustraire
celte question au vote du peuple. II declare que les amendements presenles par
MM. Friderich et Perret, d'une part, par MM. Lambelet et Desor, de l'autre, ne
sont pas admissibles.

M. Peyer-Imhof exprime sa surprise de ce que M. Dubs a pris la parole apres
que deux orateurs y avaient renonce sous la röserve que personne ne parlerait. II
reconnait que dans son calcul il s'est trompe de la somme de 350,000 fr. qui sera
laissee ä 4 Cantons sur le produit des peages. Quant aux depenses qu'occasionnera
la reforme mililaire proposee par la commission du Conseil national, on peut aussi
bien les evaluer ä 6,600,000 fr. qu'ä 7 millions comme l'a fait M. Cöresole.

Enfin, c'est M. Cöresole lui-möme qui, dans son premier discours, a parle de
Pöventualite d'une remise de la moitie (et non pas du tiers ou du quart) de la taxe
militaire aux Canlons.

L'orateur declare qu'en somme, les rectifications faites ä ses calculs ne changenl
en rien les resultats auxquels il est parvenu, parce qu'il a pris le chiffre des

döpenses mililaires ordinaires dans le budget de 1872, qui prevoit 300,000 fr. pour
un rassemblement de troupes, lequel n'aura pas lieu toules les annöes.
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M. Scherer declare renoncer de nouveau ä la parole, parce qu'il ne lui convient

pas de repondre aux attaques de son compalriote, M. le conseiller föderal Dubs.
II esl procödö ä la votation, qui donne le resultat suivant:
L'amendeinent de M. Scherer ä l'art. 19 est adopte par 62 voix contre 34, de

sorte que cet article est ainsi congu :

« L'armee federale se compose de tous les Suisses tenus au service militaire
d'aprös la legislation federale.

En cas de danger, la Confederalion a aussi le droit de disposer des hommes n'appar-
tenant pas ä l'armee federale, ainsi que de loules les ressources militaires des Canlons.

Les Cantons disposent des forces mililaires de leur territoire, en lant que ce
droit n'est pas limite en application de la Constitution et des lois föderales. »

Aprös plusieurs votations eventuelles, l'art. 20 esl adopte au vote, par appel
nominal, par 70 voix conlre 44 avec Pamendemenl de M. Scherer au premier
alinea el Padjonclion de MM. Friderich et Perret comme dernier alinea.

Cel article est donc ainsi concu :

« L'organisation de l'armee esl du domaine de la legislation federale.
En tant qu'aucune consideration militaire ne s'y oppose, les unites tactiques

doivent elre formees de troupes d'un möme Canton.
Les frais de l'instruction, de l'habillement, de l'armement et de l'öquipoment

de l'armöe fedörale sont Supportes par la Confödöration.
Le matöriel de guerre des Cantons, dans Pölat oü il doit se trouver d'apres les

prescriplions des lois exislantcs, passe ä la Conföderation.

Moyentiant une indemnite, la Conföderation a le droil d'utiliser, en les acquö-
rant ou en les prenant ä bail, les places d'armes el les bätiments ayant une
destination militaire et qui ne sont pas dejä sa propriete.

L'exöcution de la loi militaire dans les Cantons a lieu par les autorites cantonales

dans les limites determinees par la legislation föderale. »

Voici le resultat de Pappel nominal qui a eu lieu. Ont votö les propositions de

la commission, MM. Ambübl, Auderegg, Anderwert, Bernold, Bertschinger,
Bleuler, Born, Bucher, von Büren, Bürli, Bützberger, Desor, Deucher, Eberle,
Eggli, Dr A. Escher, Feer-Herzog, Fehr, Friderich, Gaudy, von Gonzenbach,
Dr Heer, Hohl, Jenny, Jolissaint, Joos, Isler, Kaiser (Berne), Kaiser (Soleure),
Karlen, Karrer, Keller, Klaie, Klein, Künzli, Lambelet, Lehmann, Low. Marti,
Merz, Messmer, Migy, Münch, Perret, Peyer im Hof, Philippin, Riem, Scherb,
Scherer, Scherz, Scheuchzer, Schmid (Berne), Seiler, Stämpfli Steiner, Styger,
Suter (Zürich), Suter (Argovie), Urech, Vautier, von Arx, Vonmalt, Widmer-
Hüni, Wirth-Sand, Wyrscb, Zangger, Ziegler, Zürcher et Zyro.

Ont votö les propositions du Conseil federal, MM. Arnold, Battaglini, Baud,
Bavier, Beck-Leu, Bernasconi, Bider, Broger, Bünzli, Caflisch, Carteret, Chan-
ney, Contesse, Cossy, Delarageaz, Demieville, Evequoz, Eytel, Fischer, Fra-
cheboud, Frey-Herosse, Gadmer, Herzog, Hungerbühler, Müller, Perrin, Peyer,
Pictet de la Rive, Rambert, Reymond, Romedy, Roten Ruchonnet, Rusca,
Schmid (Argovie), Segesser, Soldini, Stehlin, Toggenburg, Bek-Reynold, Weder,
Wirz, Vuilleret, Wulliemoz.

L'examen comparatif des deux propositions adverses montre que celle
adoptee differe peu, au fond, de l'autre. Du reste l'amendement
Friderich ajourne les principales difficultes ä la loi federale, et celle-ci
seulement donnera aux resolulions votees leur sens pröcis et definitif.
Jusque-lä il n'y a pas lieu de trop deplorer, au point de vue militaire,
que les combinaisons empiriques de la minorite aient succombö devant
le Systeme plus simple et mieux agence, quoique moins federatif
d'apparence, de la majorite de la commission et du Conseil national.
Certains gemissements de le minorite baitue fönt sourire. Quand des
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Etats Souverainssedeclarenl incapables d'instruire un balaillon d'infanterie,

meme avec l'aide de la Confedöration dans loute la besogne difficile,

peuvent-ils se plaindre d'etre traites en Bois Faineants?

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

La discussion actuelle du Conseil national suisse sur la question des ohmgelds
fait penser qu'une adjonction ä l'article 53 en döliberation no serait peut-etre
pas inutile pour sauvegarder les droits des mililaires en service actif que la loi de
1850 a enlendu sauvegmler. Cette loi, article 140, affranchit « de toute impo-
silion quelconque ainsi que de toute espece de peage el de droits de consommation

» les voitures de l'armöe, les effels, transports, vivres et boissons nöcessaires
au service militaire federal. C'esl en venu de cel article que les troupes vaudoises
et neuchäteloises, se rendant aux anciens camps de Thoune, y conduisaient la
fuste Iraditionnelle faisant les delices de tout le monde. Mais depuis deux ou trois
ans l'adminislralion bernoise de Pohmgeld est devenue plus möticuleuse, et l'an
dernier, dans le Jura bernois, eile a eleve loutes sorles de difficullös conlre divers
canliniers, neuehätelois entr'autres, qui ont fini par en ötre victimes. En
consequence il serait bon de poser aussi, dans la Constitution meme, le principe de
l'article 140 de la loi organique militaire, au moins si l'on entend maintenir en
vigueur ce principe, ce qui serait juste, croyons-nous.

Le Conseil federal a chargö les colonels födöraux dont les noms suivent de
l'inspeclion de l'infanterie pendant la periode 1872 ä 1874 :

1er arrondissement (Zürich) : M. Rotliplelz, ä Aarau.
2e » (Berne) : M. Stocker, ä Lucerne.
oe » (Lucerne) : M. Munzinger, ä Soleure.
4e »> (Uri, Schwytz, Unterwald et Zug) : M. Wydler, ä Aarau.
5e » (Glaris et Grisons) : M. Arnold, ä Altorf,
6e » (Fribourg et Neuchätel) : M. Tronchin, ä Lavigny.
7e » (Soleure et Bäle) : M. Zehnder, ä Aarau.
8e » (Schaffhouse et Thurgovie) : M. Bruderer, ä St-Gall.
9e » (St-Gall et Appenzell): M. Flückiger, ä Aarwangen.

10e » (Argovie) : M. Rilliet, ä Genöve.
11" » (Tessin) • M. Amihyn, ä Lucerne.
12«- » (Vaud) : M. Feiss, ä Berne.
15e » (Valais et Geneve): M. Grand, ä Lausanne.

M. le colonel federal Rothpletz avant donnö sa dömission de prösident du comile
central de la Sociötö militaire föderale pour cause d'absence du pays, il a öle
remplace par M. le lieut -colonel fedöral Künzli, membre du Conseil national.

Etats-Unis. — Le genöral Sherman, qui joua un si grand röle dans la guerre
de secession americaine, a obtenu de son gouvernement l'autorisation de s'absenter
pour quelque temps, afin de visiter les differentes places fortes et les principaux
ports militaires de l'Europe.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
Supplement, une fois par mois une Revue des armes speciales. - Prix : Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Ilalie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne 1'Adminislralion
et la Redaction s'adresser au Comite de Direction de la Revue militaire suisse, a

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel federal ¦ E. Ruchonnet, lieut -colonel
federal d'artillerie; V. Burnier, major federal du genie. — Pour les abonncments
ä Pötranger s'adresser ä M. Tanera editeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, k Geneve.
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